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GROUPAMA Atlantique


17 rue du Docteur Roux



16700 RUFFEC 

Aussac-Vadalle, le 25 août 2014

Objet : Accident bien communal – 

Vos réfs : assuré SIRE Laurent n° de contrat : 0309684-14 

Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner :

 Madame, Monsieur, 

Je vous transmets sous ce pli les documents suivants :

· Le constat amiable établi entre votre assuré et notre adjoint au Maire, M. MONTASSIER Jean-Pierre, pour l’accident causé au muret de la Mare d’Aussac,

· Le devis estimatif, dûment signé par nos soins, pour la réparation du bien causé.

                   Vous en souhaitant bonne réception,












Le Maire,









Gérard LIOT









P/O : la secrétaire

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
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Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
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